
Apprentis à partir de Janvier 2026 
1. Comment paramétrer la fiche d’un apprenti : 

 

 
 
 

 



 
 
En principe :  

• Ircantec : OUI. 
• Catégorie URSSAF : « I ». 
• « Agent payé à l’heure ». 

 

 
 

• Indiquer le pourcentage du SMIC, le tarif horaire se calculera automatiquement. 
(Sur l’exemple ci-dessus 43% donnera 5.17 € de l’heure, soit : 12.02 x 0.43). 
 

2. Vérifier la catégorie « I » en URSSAF : 
 
 

  On remarquera que la catégorie « I » ne 
cotise pas à la CSG. 

Reste à la charge de l’employeur,(pour 
L’URSSAF), l’accident du travail sur la 
totalité de la rémunération. 

Les cotisations salariales  

URSSAF  et IRCANTEC  

s’appliqueront sur la part qui dépasse les 
50% du SMIC. 



3. Les fiches de paie : 
 

Exemple à 100% du SMIC    Exemple à 43% du SMIC 

      

 
4. Sur la déclaration DSN : 

 
Premier exemple à 100% du SMIC. 
 

 
 

Deuxième exemple à 43% du SMIC. 
 

 
 

5. IRCANTEC :  Pas de cotisation patronale.  


